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Proposi~on q~ résolution 

concernant la politique de la Commission 

des Communautés européennes en matière de 

ressources propres, d 1harmonisation fiscale 

et d'aménagement des pouvoirs de décision 
et de contrôle du Parlement européen 

LE PARLEMENT EUROPEEN; 

- rappelant notamment sa résolution du 12 mai 1965 (l) concernant 

les propositions de la Commission de la C.E.E. sur le finar.ce-

ment de la politique agricole commune, les ressources prop~es 
de la C.E.E., le renforcement des pouvoirs du Parlement européen; 

-rappelant ses résolution des 22.3.1968 (2) (produits laitiers), 

18.6.1968 (3) (sucre), 3.7.1968 (4) et 30.9.1968 (5) (T.V.A. agrico-· 
le); 

-prenant acte de l'intention de la Commission et du Conseil de ne 

pas demander la prolongatioL de la période transitoire au-delà du 

ler janvier lS70; 

(l) J.O.n°S6 du 2.6.1965, p.1660/65 

(2) J.O. n° C 32 du 6.4.1968,p.5 

(3) J.O. n° C 66 du 2.7.196S,p.25 
(4) J.O. n° C 72 du 19.7,1968, p.3S par.29 
(5) J.O. n° C 108 du 19.10.1968, p.8. 
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1. estime que le régime de financement de la politique 
- î ·-t ..:~~:~ "'t l'.~, ' ..~,... 1 le""' a:g·ricolG cor:rr~unr..;-a'U'r8l -\..,t-~-1.) re cC.O:!:'J_P ._.:v• ::::V.C.::.t:.- ·i_,' -- -'---

~juillet 196'9 dans l't;sp-rit du Rè·t;le:tn~·:ct" ncr 2)f63 -(1)- ... ~--

et 130/66 (2); 

2. attire l'attention de la Commission des Communautés sur les 
·responsabilités qui seraient les siennes si la continuité de 

.qe financement et son évolution n'étaient pas assurées confor
mément aux principes du Règlement N. 25/62, et il l'invite dès 
lors à agir; 

3. estime que s~sule 1 'affc:ctation de ressources pr01)res suffisantes 
peut permettre à la Corn:- :unauté d'assurer la rc~alisation des 
programrües en cours et de soustraire les discussions ministé
rielles à l'exigence du ",juste retour" qui tend à dissoudre 
l'esprit communautaire; 

4. rappelle, à cet égard, ç_ue lG budget deE3 Communautés pour 1969 
s'élève à 2,9 milliards d'unités de compte; 

5. dénonce;, dès lors~ lQo dangers croissants auxquels s'exposerait 
la Communauté en l'absence; de solutions fondamentalGs sur les 
ressources propres et affirme que tout nouveau retard risque 
désormais de cGmpromettre los rc.~ultats déjà acquis notamment 
en matière de politique agricole commune; 

6. souligne, E:n outre, que ce retard serait contraire à l'obliga
tion faite par le Traité (article a, par. 7) de mettre en pla
ce, avant la fin de la période transitoire, tous les moyens 
d'exécution nécessaires à l'accomplissemont de la Communauté 
européenne et pourrait constituer une: violation des obligations 
prévues par 1' article 175 du rrrai té; 

7. rappelle que lc: régime défini tif du finance:,lent agricole, 1' at
tribution de ressources propres à lQ Communauté, l'accroisse
ment des pouvoirs budg2taires et de contrÔle du :Parlement 
européen, strictement liés, doj_vent être résolus en m8me temps, 
confor:rr..ément par ailleurs aux proposi tiens de 1-::t 'Goi:liili..ssion d.e 

la C.E.E. d-~c- 1965 :__t à 1a rés-olution ad-0-ptCo par le ParloD-=:nt 

sur ces pro~ociticns le 12 mai 1965; 

(1) J.O. no 30 du 20, 1t.l962, P~ 991/62~ 

(2) J.O. no 165 du 21.9.1966, p.2965/66. 

PE 22.355/déf 
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8. affirme par ailleursqu'il ne peut y av~ir ni véritable union 
économique, ni suppression des contrôles frontaliers inter
communautaires, ni véritable marché financier commun, ni mon
naie commune, ni politique commune de l'énergie et des transports 
sans notamment des mesures d'harmonisation fiscale appliquées 
aux secteurs fondamentaux des marchés économiques et financiers; 

9. demande en conséquence que les études estimées indispensables 
soie~t vigoureusement accélérées et que la Commission formule, 
dans les meilleurs délais, les propositions adéquates; 

10. charge sa commission des finances et des budgets de suivre at
tentivement et de façon permanente l'évolution de ces proèlèmes 
et de lui en faire rapport; 

11. charge son Président de transmettre la présente résolution au 
Conseil et à la Commission des Communautés européennes. 

PE 22.355/dér. 
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